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temps du travail de 48 heures

Par gera, le 22/10/2012 à 17:22

mon travail 41h hebdomadaire fonction public au collège 
2eme fonction prive au soir 18h a 19h 15 ménage lundi au vendredi contrat remplaçant
c est légal ou pas !
autre question 
je cherche un autre emploi max 15h ou 20 h par semaine c est légal ou pas ! merci répondre

Par P.M., le 22/10/2012 à 20:07

Bonjour,
Vous ne pouvez pas dépasser les durées légales du travail qui sont de : 
- 10 heures par jour 
- 48 heures par semaine 
- 44 heures en moyenne sur une période de 12 semaines consécutives
Le salarié doit avoir un repos quotidien de 11 heures au minimum et un repos hebdomadaire
de 24 heures auquel s’ajoute le repos quotidien...

Par gera, le 22/10/2012 à 22:29

bonsoir 
merci de me répondre
le boulot commence 6h a 15h pendant des heures de pauses fréquents
2eme boulot 18h à 19h 15 cela vaut 10h a peu prés. loi légal !.malgré
beaucoup de factures a payer comme je n arrive pas les payer besoin plus d heures a
travailler . je ne vois pas pourquoi le temps de 48 h pas plus m empêche .cause de la loi !!!
cordialement

Par P.M., le 22/10/2012 à 23:25

Ben oui, c'est la Loi, en plus dans le secteur public, vous pouvez avoir l'obligation de
demander l'autorisation pour occuper un autre emploi...



Par gera, le 23/10/2012 à 12:52

bonjour 
merci de me donner votre conseil

cordialement
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